SECTION 03540

SOUS-FINITION DE PLANCHER EN BÉTON DE GYPSE
SPÉCIFICATION RECOMMANDÉE POUR LA SOUS-FINITION DE PLANCHER DURA-CAP(, POSÉE SUR DU BÉTON FISSURÉ 
PARTIE 1
INFORMATIONS GÉNÉRALES

1.01

RÉSUMÉ


A.
Voici les spécifications recommandées pour la sous-finition de plancher Dura-Cap posée sur du béton fissuré.

1.02

CONTENU DE CETTE SECTION


A.
Sous-finition de plancher Dura-Cap 



B.
Apprêt de plancher Maxxon 


C.
Conditionneur Maxxon 


D.
Scellant Maxxon
1.03


CONTRÔLE DE LA QUALITÉ


A.
Qualifications du poseur de Dura-Cap : La pose du Dura-Cap doit être effectuée par un poseur agréé par la société Maxxon qui utilisera des équipements de mélange et de pompage, approuvés par Maxxon.

1.04

LIVRAISON, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION


A.
Exigences générales : Les matériaux doivent être livrés dans leurs emballages d'origine fermés et devront être protégés contre toute exposition aux intempéries. Les matériaux endommagés ou détériorés doivent être retirés des lieux.

1.05

ÉTAT DU SITE


A.
Exigences environnementales : Avant, pendant et après la pose du Dura-Cap, l’édifice doit être fermé et maintenu à une température supérieure à 50˚ F (10˚C). 

PARTIE 2
LES PRODUITS

2.01

MATÉRIAUX

A.
Béton de gypse : La sous-finition de plancher Dura-Cap telle que fabriquée par Maxxon Corporation, Hamel, MN. Tout autre produit doit obtenir une autorisation préalable.


B.
Agrégats sableux : Le sable devra avoir une épaisseur de 1/8" (3 mm) ou moins. On utilisera du sable de maçonnerie lavé ou du sable d’enduit, répondant aux exigences de la spécification 101 de Maxxon sur le sable.


C.
Eau de mélange : De l’eau potable, ne contenant aucune impureté.

D.
Apprêt du sous-plancher : Apprêt de plancher Maxxon, émulsion spéciale copolymère éthylène -   acétate de vinyle.
E. Agent de scellement : Scellant Maxxon


F.
Agent de scellement pour beton fissuré :  Conditionneur Maxxon ou Scellant Maxxon 

2.02

PROPORTIONS DU MÉLANGE


A.
Exigences générales : Les proportions et les méthodes de mélange du Dura-Cap devront respecter strictement les recommandations du fabricant du produit.
PARTIE 3
EXÉCUTION

3.01
PRÉPARATION


A.
État et nettoyage du béton fissuré : Saleté, poussière et débris doivent être éliminés de la surface et des fissures du béton léger par aspiration.  Dans les zones qui présentent une déflexion excessive car le béton y est gravement endommagé, il doit être enlevé et remplacé par du contre-plaqué.

B.  Scellement du béton léger :  Sceller le béton léger à l'aide de l'apprêt de plancher Maxxon, du scellant Maxxon ou du Conditionneur Maxxon.  Suivre les instructions de Maxxon sur le ratio de dilution et les taux de couverture.  Plusieurs couches peuvent s'avérer nécessaires selon la porosité du béton léger.


C.
Préparation du béton léger :  Préparer le béton léger avec l'apprêt de plancher Maxxon.  Suivre les instructions de Maxxon sur le ratio de dilution et les taux de couverture.


D.
Joints de dilatation : Maintenir la continuité des joints à travers la sous-finition Dura-Cap, avec la même largeur.

3.02
APPLICATION DE LA SOUS-FINITION 


A.
Calendrier : La pose de la sous-finition Dura-Cap ne doit pas débuter avant que l’édifice ne soit clos, incluant le toit, les fenêtres, les portes et autres ouvertures. Il faut la poser après l’installation des cloisons sèches à moins que les exigences de finition du locataire identifient des cloisons après la coulée.

B.
Préparation du béton fissuré :  Remplir les fissures importantes avec du Dura -Cap.


B.
Installation : Couler le Dura-Cap à un minimum de 3/8" (10 mm) de la surface du béton. Étaler et lisser le Dura-Cap en une surface régulière. À l’exception des joints prévus, étaler la totalité du Dura-Cap de la manière la plus continue possible afin qu’aucun lait de Dura-Cap n’entre en contact avec le Dura-Cap qui a commencé à prendre.

C.
Séchage : L'entrepreneur doit assurer une ventilation continue et une température adéquate pour éliminer rapidement l’humidité dans la pièce jusqu’à ce que la sous-finition de Dura-Cap soit sèche. L’entrepreneur devra, au besoin, installer une ventilation mécanique. Dans de telles conditions, le temps de séchage normal d’une sous-finition de Dura-Cap de ¾" (19 mm) d’épaisseur sera de 5 à 7 jours. Pour vérifier l’état du séchage, coller, à l’aide de ruban adhésif, un morceau de plastique de 24" x 24" (609 mm x 609 mm) à la surface de la sous-finition. Si vous ne constatez aucune condensation au bout de 48 à 72 heures, la sous-finition est sèche. Effectuer un test de séchage 5 à 7 jours après la coulée.
3.03
PRÉPARATION POUR L’INSTALLATION DE REVÊTEMENTS ENCOLLÉS


A.
Scellement : Sceller toutes les zones qui reçoivent des revêtements encollés, selon les spécifications de la compagnie. Toute portion de plancher dont la surface a été endommagée devra être nettoyée et scellée, quel que soit le type de revêtement à poser. Utiliser le scellant Maxxon pour sceller la sous-finition avant la pose de revêtements encollés. Quand les fabricants de revêtements exigent des systèmes d’installation adhésifs ou spéciaux, leurs exigences annulent ces recommandations.


B.
Procédures pour les revêtements : Voir la brochure Maxxon intitulée «Procédures pour l’installation de revêtements de plancher finis sur des sous-finitions Maxxon» qui contient les directives sur l’installation de revêtements de plancher finis. Cette procédure ne constitue pas une garantie et doit être utilisée comme directive seulement.
3.04
CONTRÔLE DE QUALITÉ SUR PLACE


A.
Essai d’affaissement : Il faut vérifier la présence d’affaissement dans le mélange de sous-finition Dura-Cap puisque le produit est pompé avec un cylindre de 2" x par 4" (50 mm x 101 mm) ce qui donne un pâté de 8" (203 mm) plus ou moins 1" (25 mm) de diamètre.


B.
Échantillons de chantier : Il faut prélever au moins une série de 3 échantillons cubiques moulés par coulée, chaque jour durant l’application de la sous-finition Dura-Cap. Les cubes seront testés selon les recommandations de Maxxon, conformément au C472 modifié de ASTM.  Les résultats des tests seront communiqués à l’architecte et/ou à l’entrepreneur sur demande du poseur.

3.05
PROTECTION

A.
Protection contre des charges lourdes : Pendant la construction, placer des coffrages temporaires en bois sur la sous-finition de Dura-Cap, chaque fois qu’elle sera soumise à des charges lourdes concentrées ou temporaires.
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